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NICE, le 27/08/2024

Rapport de l'  i  nspection des installations classées  

Avis sur le porter à connaissance de modifications

ARIANEO

33 boulevard de L'Ariane

06300 Nice

Objet  :   Installation d’un groupe froid destiné au refroidissement des effluents aqueux - Instruction 
du dossier de porter à connaissance de modifications déposé par la société ARIANEO

Références  :  
- Arrêté préfectoral d’autorisation environnementale n°17193 du 11 mai 2023 relatif à l’exploitation 
par la société ARIANEO d’une installation d’incinération de déchets ménagers et assimilés et d’un 
centre de tri de déchets situés 33 boulevard de l’Ariane à Nice (06300),
- dossier de porter à connaissance – mai 2024,
- article R.181-46 du code de l’environnement.

Par  courriel  du  30  mai  2024,  la  société  ARIANEO  a  déposé  le  porter  à  connaissance  cité  en 
référence. Le présent rapport analyse le caractère substantiel de la demande au regard de l'article 
R.181-46 du Code de l'environnement, et propose les suites à donner.

I. CARACTÉRISATION DE LA DEMANDE AU VU DU DOSSIER

1. Description de l’activité – Situation administrative actuelle

L’usine d’incinération des déchets ménagers de la Métropole Nice Côte d’Azur sise 33 boulevard de
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l’Ariane sur la  commune de Nice (06)  a été construite en 1978.  Elle  était  exploitée de 1978 au 
22/07/2021  par  la  société  SONITHERM (actionnariat  DALKIA et  VEOLIA)  via  une délégation de 
service public.
Le 29/07/2021, par délibération du Conseil Métropolitain, la Métropole Nice Côte d’Azur a attribué 
la délégation de service public à la société ARIANEO (actionnariat Véolia et Banque des Territoires).
Depuis le 12/09/2021, cette société exploite donc l’Unité d’incinération des déchets ménagers de 
l’Ariane à Nice (06), soumise à autorisation IED au titre des installations classées pour la protection 
de l’environnement.
ARIANEO porte un projet de développement et de modernisation des installations comprenant 
l’extension du périmètre du site, l’extension de la fosse d’ordures ménagères, la création d’un nouvel 
atelier de traitement des DASRI, la mise aux normes de l’installation au regard de la directive IED, 
l’augmentation  de  la  puissance  de  l’installation,  la  construction  et  l’exploitation  d’un  nouveau 
centre de tri,  des améliorations/adaptations diverses au niveau des process (amélioration de la 
performance énergétique…). Ce projet est toujours en cours de réalisation.

Un dossier de demande d’autorisation environnementale relative à ce projet a ainsi été déposé le 
08/02/22  et  a  donné  lieu  à  un  arrêté  préfectoral  d’autorisation  environnementale  signé  le 
11 mai 2023.

Lors de la visite d’inspection du 2 décembre 2021, les rapports d’analyse des effluents aqueux au 
point de rejet n°2 (eaux usées industrielles) avaient fait l’objet d’un contrôle. L’inspection relevait 
que ceux-ci ne faisaient pas apparaître de non-conformité sur les paramètres pH et température en 
moyenne  journalière.  Cependant,  des  dépassements  des  seuils  autorisés  étaient  régulièrement 
constatés sur les mesures en continu de la température. L’inspection demandait donc à l'exploitant 
de se mettre en conformité ou de demander à se faire prescrire un seuil de température plus élevé. 
Cette  demande  ne  pouvait  toutefois  être  acceptée  qu’à  la  condition  que  "l'autorisation  de 
raccordement ou la convention de déversement le prévoit ou sous réserve de l'accord préalable du 
gestionnaire de réseau". Suite à cette visite, un arrêté de mise en demeure portant notamment sur 
cette non-conformité a été signé par le Préfet le 20 juillet 2022 puis un second arrêté a été signé le 
5 août 2022 (annulant et remplaçant le 1er arrêté).
Lors de la visite d’inspection du 31 mai 2023, un dépassement en continu de la valeur limite de 
température des rejets  aqueux a été de nouveau constaté.  De plus,  l'exploitant a indiqué qu'il 
n'avait pas obtenu un accord écrit du gestionnaire de la STEP l'autorisant à augmenter cette valeur 
de température et qu’il se dirigeait donc vers une solution technique pour refroidir son effluent au 
moyen d'un groupe froid. L'exploitant a indiqué que ce groupe froid pourrait être mis en service à la 
fin de l'année 2023. Dans l’attente d’une solution définitive, l’exploitant a installé un groupe froid 
de location dès le 21 juillet 2023 afin d’abaisser la température de ses effluents avant rejet.
Par  conséquent,  un  arrêté  d’astreinte  a  été  signé  le  29  septembre  2023  afin  de  contraindre 
l’exploitant à un retour à la conformité.

2. Objet du dossier de porter à connaissance

Un dossier de porter à connaissance de modifications a été transmis par courriel du 30 mai 2024. 
Ce dossier fait état d'un projet d’installation d’un groupe froid à condensation de 610 kW sur le toit 
du quai  de déchargement.  Ce groupe a pour fonction de refroidir  les effluents au niveau d’un 
échangeur en amont de la station d’épuration, et de refroidir les centrales hydrauliques (cytrobox 
servant à la production d’huile sous pression), ces dernières étant sans lien avec la non-conformité 
évoquée  au  paragraphe  précédent.  L’échangeur  existe  déjà  sur  site  et  semble  fonctionner  par 
refroidissement à eau perdue d’après les synoptiques du dossier. Les modifications permettent de 
supprimer cette disposition.

II. ANALYSE DU CARACTÈRE SUBSTANTIEL DES MODIFICATIONS APPORTÉES AU PROJET 
INITIAL

1. Rappel des références législatives et réglementaires

Conformément à l’article L.181-14 du Code de l’environnement :  « Toute modification substantielle 
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des activités, installations, ouvrages ou travaux qui relèvent de l'autorisation environnementale est 
soumise à la délivrance d'une nouvelle autorisation, qu'elle intervienne avant la réalisation du projet 
ou lors de sa mise en œuvre ou de son exploitation.

En dehors des modifications substantielles, toute modification notable intervenant dans les mêmes 
circonstances  est  portée  à  la  connaissance  de  l'autorité  administrative  compétente  pour  délivrer 
l'autorisation environnementale dans les conditions définies par le décret prévu à l'article L. 181-32 ».

Par ailleurs, l’article R.181-46 du Code de l’environnement précise la notion de substantialité : 

« I. – Est regardée comme substantielle, au sens de l'article L. 181-14, la modification apportée à des 
activités, installations, ouvrages et travaux soumis à autorisation environnementale qui :

1°  En constitue une extension devant  faire  l'objet  d'une nouvelle  évaluation environnementale  en 
application du II de l'article R. 122-2 (ie Les modifications ou extensions de projets déjà autorisés, qui 
font entrer ces derniers, dans leur totalité, dans les seuils éventuels fixés dans le tableau annexé ou qui 
atteignent en elles-mêmes ces seuils font l'objet d'une évaluation environnementale ou d'un examen 
au cas par cas) ;

2°  Ou  atteint  des  seuils  quantitatifs  et  des  critères  fixés  par  arrêté  du  ministre  chargé  de 
l'environnement ;

3° Ou est de nature à entraîner des dangers et inconvénients significatifs pour les intérêts mentionnés 
à l'article L. 181-3.

La délivrance d'une nouvelle autorisation environnementale est soumise aux mêmes formalités que 
l'autorisation initiale.

II.  –  Toute  autre  modification  notable  apportée  aux  activités,  installations,  ouvrages  et  travaux 
autorisés,  à  leurs  modalités  d'exploitation ou de mise en œuvre ainsi  qu'aux autres  équipements, 
installations et activités mentionnés au dernier alinéa de l'article L. 181-1 inclus dans l'autorisation doit 
être portée à la connaissance du préfet, avant sa réalisation, par le bénéficiaire de l'autorisation avec 
tous les éléments d'appréciation ».

2. Analyse de l'inspection

Concernant le  point  1°  du I  de l’article  R.181-46,  il  y  a  lieu de vérifier  si  le  projet  relève d’une 
évaluation environnementale  soit  parce qu’il  doit  obligatoirement faire  l’objet  d’une évaluation 
environnementale systématique (selon les seuils et projets figurant dans le tableau annexé à l’article 
R.122-2 du Code de l’environnement), soit parce qu’à l’issue d’un examen au cas par cas (selon le 
même tableau précité),  la décision de le soumettre à évaluation environnementale est prise au 
regard des incidences notables du projet sur l'environnement et la santé humaine appréciées sur 
chacun des critères pertinents énumérés à l'annexe de l’article R.122-3-1.

Le projet présenté dans le dossier n’introduit pas de nouvelle activité dépassant l’un des seuils 
mentionnés à l’article R.122-2 (évaluation environnementale systématique ou examen au cas par 
cas). Il est précisé que le projet est uniquement susceptible de relever de la rubrique 1185-2.a) et 
que l’exploitant a indiqué que le volume de fluides frigorifiques mis en œuvre est de 129 kg soit un 
volume inférieur au seuil de classement au régime de la déclaration (300 kg).

Ainsi, la modification n’est pas substantielle au titre du point 1° du I de l’article R.181-46.

Concernant le point 2° du I de l’article R.181-46, aucun arrêté n’a été publié à ce jour.

Concernant le critère 3° du I de l’article R.181-46, il y a lieu de procéder à une évaluation (cas avec 
marge d’appréciation au sens de la note DGPR du 20 décembre 2021 relative aux modifications des 
installations  classées  pour  la  protection  de  l’environnement),  afin  de  vérifier  si  les  dangers  et 
inconvénients  ne  changent  pas  de  manière  significative  à  l’échelle  du  périmètre  couvert  par 
l’autorisation environnementale. 

Le projet ne relève pas des cas nécessitant une attention particulière selon la note précitée.
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Par ailleurs, les impacts du projet sont évalués dans le tableau suivant :

Intérêts mentionnés au L.181-3 (L.511-1) 
pertinents au regard du projet

Impacts

Paysage Faible au regard de la localisation, et du contexte
Qualité de l’air Nul, absence de rejets atmosphériques

Bruit

Faible. L’exploitant devra respecter les niveaux sonores 
applicables à son installation en limite de propriété et 
en  zone  à  émergence  réglementée.  De  plus, 
fonctionnement à plein régime limité.

Eaux superficielles et souterraines
Nul. Aucuns rejets aqueux. La modification permet de 
supprimer  un  rejet  d’eau  perdue  passant  par 
l’échangeur.

Déchets Nul. Pas de production de déchets.

Sécurité
Pas  de  nouveaux  dangers  générant  d’effets  sortants. 
Un extincteur sera positionné à proximité du groupe 
froid.

Par conséquent, l’inspection considère que le projet n’est pas de nature à entraîner des dangers et 
inconvénients significatifs pour les intérêts mentionnés à l'article L. 181-3.

De plus,  les modifications ne relèvent pas des cas nécessitant une consultation du public et le 
projet  ne  présente  pas  d’impacts  particuliers  ou  de  spécificités  appelant  une  consultation  du 
public.

Enfin, les prescriptions existantes de l’arrêté d’autorisation de l’installation sont suffisantes pour 
encadrer le fonctionnement du nouveau groupe froid.

Conclusion

Au vu de ce qui précède, l'inspection considère que les modifications présentées dans le dossier de 
porter à connaissance ne sont pas substantielles et qu’elles ne nécessitent pas une consultation du 
public.

De plus, il n’y a pas lieu de procéder à des prescriptions complémentaires par arrêté préfectoral 
complémentaire afin d'encadrer les modifications apportées à l'installation.

III. SUITES À DONNER À L’ARRÊTÉ D’ASTREINTE DU 29 SEPTEMBRE 2023

Lors de la visite du 27 juin 2024, l’inspection a constaté que la température des rejets aqueux en 
sortie de traitement était conforme à la valeur limite fixée par arrêté. 
L’inspection considère que l’exploitant a donné une suite conforme aux prescriptions de l’arrêté de 
mise  en  demeure  du  5  août  2022  relatives  à  la  valeur  limite  des  rejets  aqueux  à  la  date  du 
24 janvier 2024. De plus, lors du contrôle du 31 mai 2023, l’inspection avait constaté que les autres 
prescriptions de cet arrêté étaient respectées. 

Par ailleurs, l’arrêté d’astreinte du 29 septembre 2024 prévoyait un sursis à exécution de 9 mois, 
aucun montant d’astreinte n’est à recouvrer.

Par conséquent, les deux arrêtés précités cessent de produire effet.

IV. PROPOSITION DE L'INSPECTION

L’inspection considère que les modifications présentées dans le dossier de porter à connaissance ne 
sont pas substantielles et ne nécessitent pas une consultation du public.

De plus, il n’y a pas lieu de procéder à des prescriptions complémentaires par arrêté préfectoral 
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complémentaire afin d'encadrer les modifications apportées à l'installation.

L’inspection propose ainsi  à  Monsieur le  Préfet de prendre acte des modifications apportées à 
l’installation qui n’appellent pas de suites administratives.

Par  ailleurs,  l’inspection  propose  de  considérer  que  l’exploitant  a  donné une  suite  favorable  à 
l’arrêté de mise en demeure du 5 août 2022 et à l’arrêté d’astreinte du 29 septembre 2024 qui 
cessent dès lors de produire effet.

Enfin, l’inspection demande à l’exploitant de transmettre sous un mois la liste des équipements 
frigorifiques du site susceptibles de relever d’un classement au titre de la rubrique 1185-2.a) de la 
nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement. Dans le cas où le 
recensement aboutit à une quantité cumulée de fluides présente dans l’installation supérieure à 
300 kg, l’exploitant devra procéder à la télédéclaration de cette activité sous deux mois à compter 
de la notification du présent rapport.

Conformément à l’article L.514-5 du Code de l’environnement, une copie du présent rapport est 
transmise à l’exploitant qui est appelé à faire part de ses éventuelles observations.

Rédacteur Vérificateur Approbateur

signé

L'inspecteur de l'environnement
LEFEVRE Jérôme

L'inspecteur de l'environnement
PEGON Mathieu 

Le chef de l'UD 06-83
ASTIER Olivier
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